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CatA©gorie A

Grades :

directeur de 2e catA©gorie (grade de recrutement)

directeur de 1re catA©gorie (grade de recrutement et d&#39;avancement)

FiliAre culturelle

deux spACcialitA©s : musique (musique, danse et art dramatique), arts plastiques.

1) MissionsLes membres de ce cadre d&#39;emplois sont chargA©s de 1&#39;organisation
pA©dagogique et administrative d&#39;un AGtablissement correspondant A leur spA©cialitA©.

lls peuvent y assurer un enseignement.

- Les directeurs de 1re catA©gorie peuvent exercer leurs fonctions dans :

. les conservatoires A rayonnement rA©gional,

. les AGtablissements d&#39;enseignement des arts plastiques habilitA©s A dA®livrer un
enseignement conduisant A un diplA’me d&#39;Etat (ou agrA©A® par 1&#39;Etat) sanctionnant un
cursus d&#39;au moins trois annA®es.

- Les directeurs de 2e catA©gorie peuvent exercer leurs fonctions de directeur dans :

. les conservatoires A rayonnement dA©partemental,

. les AGtablissements d&#39;enseignement des arts plastiques habilitA©s A dA®livrer la premiAre
ou les deux premiA’res annA©es d&#39;un cursus conduisant A un diplA’'me d&#39;Etat,

. ils peuvent A@galement exercer les fonctions d&#39;adjoint au directeur d&#39;un conservatoire A
rayonnement rA©gional ou d&#39;un conservatoire A rayonnement dA©partemental.

Un arrAatA© conjoint du ministre de la culture et du ministre chargA®© des collectivitA©s territoriales
fixe la liste des AGtablissements d&#39;enseignement des arts plastiques oA! les membres de ce
cadre d&#39;emplois peuvent exercer leurs fonctions.

2) Modes da€™accA"'s

Concours externe

Les candidats doivent remplir :

- les cing conditions gA©nA®rales de recrutement dans la fonction publique et des conditions de
titre ou diplA"me variables selon le concours et la spA©cialitA®©.

- Dans la spA©cialitA®© musique :

. les candidats au concours externe de directeurs de 1re catA©gorie doivent Adtre titulaires du
certificat d&#39;aptitude aux fonctions de directeur des conservatoires A rayonnement rA©gional

. les candidats au concours externe de directeur de 2e catA©gorie doivent Adtre titulaires du
certificat d&#39;aptitude aux fonctions de directeur des conservatoires A rayonnement rA©gional ou
dA©partemental

- Dans la spA@cialitA®© arts plastiques :

Les conditions sont identiques pour le concours de directeur de 1re catA©gorie et pour celui de
directeur de 2e catA©gorie.

Les candidats doivent justifier d&#39;un diplA'me de niveau BAC + 4, figurant sur une liste AGtablie
par dA©cret, ou justifier d&#39;une pratique artistique apprA©ciA©e par le ministre chargA®© de la
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culture, aprA’s avis d&#39;une commission crA©A©e A cet effet.

3) Stage et formation initiale (en attente des modifications dA©coulant de la loi du 19 fA©vrier
2007)

Pour les concours interne et externe, durA©e du stage avant titularisation : un an dont 2 mois de
formation au CNFPT. Prolongation exceptionnelle du stage : 6 mois.

A
4) Evolution de carriA’re Avancement da€™A®chelon : il est fonction de IaA€™anciennetA®© et de la
valeur professionnelle des agents.

Avancement de grade : les directeurs d&#39;ACtablissements d&#39;enseignement artistique de 2e
catA©gorie qui justifient d&#39;au moins un an d&#39;anciennetA© dans le 6e A©chelon de leur
grade peuvent Adtre inscrits sur un tableau d&#39;avancement au grade de directeur de 1re
catA©gorie.

La condition d&#39;anciennetA®© doit A2tre remplie au plus tard au 31 dA©cembre de I8&#39;annACe
au titre de laquelle le tableau d&#39;avancement est AGtabli. Les avancements sont prononcA©s au
choix.

Taux de promotion : Le nombre maximum de fonctionnaires pouvant bA©nA®ficier d&#39;un
avancement de grade est dA©terminA© par I&#39;application d&#39;un taux de promotion A
|8&#39;effectif des fonctionnaires qui remplissent les conditions requises. Ce taux est fixA© par

I&#39;assemblA©e dAClibACrante, aprA’s avis du comitA© technique paritaire.

Le dispositif du taux de promotion a AGtA® instaurA© par 1&#39;article 49 de la loi nA°84-53 du 26
janvier 1984 dans sa version modifiA©e, avec effet au 22 fAGvrier 2007, par la loi nA°2007-209 du
19 fA©vrier 2007.

5) RA©@munA®ration

Directeur d&#39;AGtablissement d&#39;enseignement artistique de 2eme catA©gorie Le traitement
mensuel brut d&€™un directeur d&#39;ACtablissement d&#39;enseignement artistique de 2eme
catA©gorie sA€™AGCIAve A 2167,38 euros au ler AOchelon et A 3618,35 euros au 10 A'me
Aochelon.

Directeur d&#39;AGtablissement d&#39;enseignement artistique de 1A re catA©gorie Le traitement
mensuel brut d&€™un directeur d&#39;ACtablissement d&#39;enseignement artistique de 1A re
catA©gorie sA€™AOIA've A 2217,26 euros au ler AOchelon et A 3722,64 euros au 10 A'me
Acchelon. A RA©gime indemnitaire et nouvelle bonification indiciaire Les membres de ce cadre
d&#39;emplois peuvent bA©nAoficier :

- de 1&#39;indemnitA© de sujAGtions spACciales

- et de 1&#39;indemnitA© de responsabilitA©

lls peuvent prA©tendre aux indemnitA©s prA©vues en cas de tA¢ches particuliA res ou de
sujACtions spA©ciales

Les directeurs d&#39;ACtablissements d&#39;enseignement artistique peuvent bA©nAcficier, en
raison de leurs fonctions, d&#39;une nouvelle bonification indiciaire. Les fonctionnaires dA©tachA©s
sur un emploi administratif de direction peuvent A©galement bA©nAoficier d&#39;une
nouvellebonification indiciaire (NBI) spA®©cifique.
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